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L'an deux mille dix, Ie trois septembre, a onze heures et quarantes minutes, 

Nous, Som Ratana et Ham Hel, greffiers des co-juges d'instruction des Chambres extraordinaires, 

Avons re9u l'appel de Maitres Kim Mengkhy et Martine JACQUIN, en leur qualite de co-avocats 
des parties civiles, contre 1 'Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles 

residant dans la Province de Kep en date du 25 aout 2010, notifiee Ie 26 aout 2010. 

Kauv Keoratanak 
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Declaration d'appel des Co-avocats de parties civiles, groupe« Avocats Sans Frontieres 
France », de l'ordonnance D392 sur Ia recevabilite des constitutions de parties civiles 

residant dans Ia province de Kep. 

Depose par: 

Les Co-A vocats des Parties Civiles: 

Me KIM Mengkhy 
Me MOCH Sovatmary 
Me Martine JACQUIN 
Me Annie DELAHAIE 
Me Philippe CANONNE 
Me Elisabeth RAB E SANDRA T ANA 
Me Fabiellne TRUSSES NAPROUS 
Me Christine MARTINEAU 
Me Nicole DUMAS 
Me Daniel LOSQ 
Me Isabelle DURAND 
Me Bamabe NEKUIE 
Me Laure DESFORGES 
Me Ferdinand DJAMMEN NZEP A 
Me Franyoise GAUTRY 

Aupres de: 

Les Co-Juges d'Instruction: 

Juge YOU Bunleng 

Juge Marcel LEMONDE 

Copie a: 

Bureau des Co-Procureurs: 
Mme. CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 
M. YET Chakriya 
M. William SMITH 

Declaration d'appel des Co-avocats de parties civiles, groupe «Avo cats Sans Frontieres France », de 

l'ordol111ance D392 sur la recevabilite des constitutions de pmties civiles residant dans la province de Kep. 
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A vocats des parties civiles: 
Me NY Chandy 
Me LOR Chunthy 
Me KONG Pisey 
Me HONG Kim Suon 
Me SIN Sowom 
Me CHET Vanly 
Me PICHAng 
Me Silke STUDZINSKY 
Me Emmanuel ALTIT 
Me Emmanuel JACOMY 
Me Madhev MOHAN 
Me Lyma Thuy NGUYEN 
Me Olivier BAHOUGNE 
Me Patrick BAUDOIN 
Me Marie GUIRAUD 
Me Pascal AUBOIN 
Me Julien RIVET 

A vocats de la Defense: 
MeSON Anm 
Me Michiel PESTMAN 
Me Victor KOPPE 
Me ANGUdom 
Me Michael G.KARNA V AS 
Me PHAT Pouv Seang 
Me Diana Ellis 
Me SA Sovan 
Me Jacques VERGES 
Me Philippe GRECIANO 
Me KAR Savuth 

Declaration d'appe1 des Co-avocats de parties civiles, groupe «Avocats Sans Frontieres France », de 
I'ordonnance D392 sur la recevabilite des constitutions de patties civiles residant dans la province de Kep. 
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INTRODUCTION 

1- Les Co-avocats de parties civiles du groupe 3 reI event appel, en confomlite avec 1es 
dispositions du reglement interieur,de l'ordonnance sur la recevabilite des 
constitutions de pat1ies civiles residant dans la province de KEP rendue par les Co
juges d'instructions datee du 25 aout 2010 et notifiee aux parties Ie 26 aout 2010 . 

2- Que 1adite ordoIDlance tout en declarant 1a demande de constitution de parties civiles 
des uns recevable y declare pour d'autres irrecevable. 

3- Cet appel porte exclusivement sur Ie cas des parties civiles ayant vu leur demande de 
constitution de partie civile etre dec1aree inecevable et conceme les victimes 
suivantes: 

-Chhay Eng 09-VU-1302(D22/2709) 
-Eav Yih 07-VU-00344 (D2210595) 

-Kao Chhom 09-VU-01304 (D22/1595) 
-Hem Kang 09-VU-01303(D2210665) 
-Um Yich 09-VU-03434(D22/3152) 
-Eang Uth 09-VU-01305(D22/2710) 

4- Cet appel est confomle aux dispositions 23bis 2,74.4b et 77bis du reglement interieur. 

5- Les conclusions desdites parties appelantes contenant les moyens et motivations 
soumises a l'appreciation de la chambre prelimaire seront transmises dans les delais. 

CONCLUSIONS 

6- Les Co-avocats de parties civiles requierent : 

7 - De declarer leur appe1 recevable, 

8- De tenir une audience pub1ique et accepter communication des documents 
complementaires, 

9- D'annu1er l'ordOlmance, 

10- De dire les constitutions de parties civiles des victimes suivantes, Chhay Eng, Eav 
Yih, Kao Chhorn, Hem Kang, Um Yich et Eang Uth recevables et bien fondee. 

Declaration d'appel des Co-avocats de parties civiles, groupe «Avocats Sans Frontieres France », de 
l'ordonnance D392 sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province de Kep. 
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Fait a Phnom Penh, Ie 3 septembre 2010 

· 'Pour les Co-Avocats des Parties civiles, groupe« Avocats Sans Frontieres France» 

; 
J 
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~"" i ""'. Maitre KIM Mengkhy 

Maitre MOCH Sovannary 

Me Philippe CANONNE 

Me Fabienne TRUSSES-NAPROUS 

Me Elisabeth RABESANDRA TANA 

Me Laure DESFORGES 

Me Christine MARTINEAU 

Me Franyoise GAUTRY 

Me Almie DELAHAIE 

Me Nicole DUMAS 

Me Ferdinand DJAMMEN NZEPA 

Me Isabelle DURAND 

Me Daniel LOSQ 

Me Bamabe NEKUIE 

Declaration d'appel des Co-avocats de parties civiles, groupe «Avocats Sans Frontieres France », de 
l'ordonnance D392 sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la province de Kep. 


